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 51.000	à	100.000	FCFA,	5	%	=	2.500	
 100.000	à	175.000	FCFA,	10	%	=	7.500	
 175.000	 à	 300.000	 FCFA,	 15	 %	 =	

18.750	
 300.000	 à	 450.000	 FCFA,	 25	 %	 =	

37.500	
 450.000	 à	 750.000	 FCFA,	 35	 %	 =	

105.000	
 750.000	 à	 1.250.000	 FCFA,	 45	 %	 =	

225.000	
 au‐delà	de	1.250.000	FCFA	:	60	%	
	
Art.5.‐	Pour	l’application	du	présent	pro‐
tocole,	 le	 Chef	 de	 la	 Mission	 Française	
d’Aide	 et	 de	 Coopération	 communiquera	
au	Gouvernement	Malien,	avant	le	31	Mars	
de	chaque	année,	les	éléments	permettant	
aux	 autorités	 maliennes	 compétentes	 de	
calculer	l’impôt	dû	au	titre	des	revenus	de	
l’année	civile	précédente.	
	
Art.6.‐	 Le	 présent	 accord	 s’appliquera	
pour	la	première	fois	aux	revenus	réalisés	
en	1963.	Il	se	substitue	aux	dispositions	de	
l’article	 premier	 du	 protocole	 relatif	 au	
même	objet,	signé	à	Paris	le	2	février	1962.	
	
	

4.2.	Convention	fiscale		
avec	le	Maroc	

	
	
[NB	‐	Convention	fiscale	tendant	à	éviter	la	
double	imposition	et	à	prévenir	l’évasion	fis‐
cale	en	matière	d’impôts	 sur	 le	revenu,	 si‐
gnée	à	Bamako,	le	20	février	2014,	entre	le	
Gouvernement	de	la	République	du	Mali	et	
le	Gouvernement	du	Royaume	du	Maroc]	
	
Art.1.‐	Personnes	visées	
	
La	 présente	 Convention	 s’applique	 aux	
personnes	qui	sont	des	résidents	d’un	État	
contractant	 ou	 des	 deux	 États	 contrac‐
tants.	
	
Art.2.‐	Impôts	visés	
	
1)	La	présente	Convention	s’applique	aux	
impôts	 sur	 le	 revenu	 perçus	 pour	 le	
compte	d’un	État	contractant,	de	ses	sub‐
divisions	politiques	ou	de	ses	collectivités	
locales,	quel	que	soit	le	système	de	percep‐
tion.	

2)	 Sont	 considérés	 comme	 impôts	 sur	 le	
revenu,	les	impôts	perçus	sur	le	revenu	to‐
tal,	ou	sur	des	éléments	du	revenu,	y	com‐
pris	les	impôts	sur	les	gains	provenant	de	
l’aliénation	de	biens	mobiliers	ou	immobi‐
liers,	les	impôts	sur	le	montant	global	des	
salaires	 payés	 par	 les	 entreprises,	 ainsi	
que	les	impôts	sur	les	plus‐values.	
	
3)	Les	impôts	actuels	auxquels	s’applique	
la	Convention	sont	notamment	:	
 a)	en	ce	qui	concerne	le	Maroc	:	

- i)	l’impôt	sur	le	revenu	;	et	
- ii)	 l’impôt	 sur	 les	 sociétés	 ;	 (ci‐

après	 dénommés	 «	 impôt	 maro‐
cain	»)	;	et	

 b)	en	ce	qui	concerne	Mali	:	
- i)	l’impôt	sur	les	traitements	et	sa‐

laires	;	
- ii)	 l’impôt	 sur	 les	 revenus	 de	 va‐

leurs	mobilières	;	
- iii)	 l’impôt	 sur	 les	 revenus	 des	

créances	et	dépôts	;	
- iv)	l’impôt	sur	les	bénéfices	indus‐

triels	et	commerciaux	;	
- v)	l’impôt	sur	les	revenus	fonciers	;	
- vi)	 l’impôt	 sur	 les	 bénéfices	 agri‐

coles	;	
- vii)	 la	 taxe	 sur	 les	 plus	 values	 de	

cession	 de	 biens	 meubles	 et	 im‐
meubles	;	et	

- viii)	 l’impôt	 sur	 les	 sociétés	 ;	 (ci‐
après	 dénommés	 «	 impôt	 ma‐
lien	»).	

	
4)	La	Convention	s’applique	aussi	aux	im‐
pôts	de	nature	identique	ou	analogue	qui	
seraient	établis	après	la	date	de	signature	
de	la	Convention	et	qui	s’ajouteraient	aux	
impôts	actuels	ou	qui	 les	remplaceraient.	
Les	autorités	compétentes	des	États	con‐
tractants	 se	 communiquent	 les	modifica‐
tions	significatives	apportées	à	leurs	légi‐
slations	fiscales	respectives.	
	
Art.3.‐	Définitions	générales	
	
1)	 Au	 sens	 de	 la	 présente	 convention,	 à	
moins	 que	 le	 contexte	 n’exige	 une	 inter‐
prétation	différente	:	
 a)	 les	 expressions	 «	 un	 État	 contrac‐

tant	»	et	«	l’autre	État	contractant	»	dé‐
signent	le	Maroc	ou	le	Mali,	suivant	le	
contexte	;	
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 b)	 le	 terme	 «	 Maroc	 »	 désigne	 le	
Royaume	du	Maroc	et,	lorsqu’il	est	em‐
ployé	 dans	 le	 sens	 géographique,	 le	
terme	«	Maroc	»	comprend	:	
- (i)	le	territoire	du	Royaume	du	Ma‐

roc,	sa	mer	territoriale	;	et	
- (ii)	la	zone	maritime	au	delà	de	la	

mer	 territoriale,	 comportant	 le	 lit	
de	la	mer	et	son	sous‐sol	(plateau	
continental)	et	la	zone	économique	
exclusive	 sur	 lesquelles	 le	 Maroc	
exerce	 ses	 droits	 souverains	 con‐
formément	à	sa	législation	interne	
et	au	droit	international,	aux	fins	de	
l’exploration	et	de	l’exploitation	de	
leurs	ressources	naturelles	;	

 c)	 le	 terme	«	Mali	 »	désigne	 la	Répu‐
blique	du	Mali	et,	lorsqu’il	est	employé	
dans	 le	 sens	 géographique,	 le	 terme	
«	Mali	»	comprend	le	territoire	de	l’État	
du	Mali	ainsi	que	toutes	les	zones	sur	
lesquelles	il	exerce	en	conformité	avec	
le	droit	 international	sa	souveraineté,	
ses	droits	souverains	ou	sa	juridiction.	

 d)	 le	terme	«	 impôt	»	désigne	 l’impôt	
marocain	ou	l’impôt	malien,	suivant	le	
contexte	;	

 e)	le	terme	«	personne	»	comprend	les	
personnes	physiques,	 les	 sociétés,	 les	
sociétés	 de	 personnes	 et	 tous	 autres	
groupements	de	personnes	;	

 f)	 le	 terme	 «	 société	 »	 désigne	 toute	
personne	morale	ou	toute	autre	entité	
qui	 est	 considérée	 comme	 une	 per‐
sonne	morale	aux	fins	d’imposition	;	

 g)	 les	 expressions	 «	 entreprise	 d’un	
État	 contractant	 »	 et	 «	 entreprise	 de	
l’autre	 État	 contractant	 »	 désignent	
respectivement	une	entreprise	exploi‐
tée	par	un	résident	d’un	État	contrac‐
tant	et	une	entreprise	exploitée	par	un	
résident	de	l’autre	État	contractant	;	

 h)	l’expression	«	trafic	international	»	
désigne	tout	transport	effectué	par	un	
navire	ou	un	aéronef	exploité	par	une	
entreprise	dont	le	siège	de	direction	ef‐
fective	est	situé	dans	un	État	contrac‐
tant,	sauf	lorsque	le	navire	ou	l’aéronef	
n’est	 exploité	 qu’entre	 des	 points	 si‐
tués	dans	l’autre	État	contractant	;	

 i)	l’expression	«	autorité	compétente	»	
désigne	:	

- i)	dans	le	cas	du	Maroc,	le	Ministre	
de	 l’économie	 et	 des	 finances	 ou	
son	représentant	autorisé	;	

- ii)	dans	 le	cas	du	Mali,	 le	Ministre	
en	charge	des	 finances	ou	son	re‐
présentant	dûment	autorisé	;	

 j)	le	terme	«	national	»	désigne	:	
- (i)	 toute	 personne	 physique	 qui	

possède	 la	 nationalité	 d’un	 État	
contractant	;	

- (ii)	toute	personne	morale,	société	
de	personnes	ou	association	cons‐
tituée	 conformément	 à	 la	 législa‐
tion	en	vigueur	dans	un	État	 con‐
tractant.	

	
2)	Pour	l’application	de	la	Convention	à	un	
moment	 donné	 par	 un	 État	 contractant,	
tout	 terme	ou	 expression	qui	n’y	 est	pas	
défini	a,	sauf	si	le	contexte	exige	une	inter‐
prétation	différente,	 le	 sens	que	 lui	attri‐
bue,	à	ce	moment,	le	droit	de	cet	État	con‐
cernant	 les	impôts	auxquels	s’applique	la	
Convention,	le	sens	attribué	à	ce	terme	ou	
expression	 par	 le	 droit	 fiscal	 de	 cet	 État	
prévalant	sur	le	sens	que	lui	attribuent	les	
autres	branches	du	droit	de	cet	État.	
	
Art.4.‐	Résident	
	
1)	Au	sens	de	la	présente	Convention,	l’ex‐
pression	«	résident	d’un	État	contractant	»	
désigne	toute	personne	qui,	en	vertu	de	la	
législation	de	cet	État,	est	assujettie	à	l’im‐
pôt	dans	cet	État,	en	raison	de	son	domi‐
cile,	de	sa	résidence,	de	son	lieu	de	consti‐
tution,	de	son	siège	de	direction	ou	de	tout	
autre	critère	de	nature	analogue,	et	 s’ap‐
plique	aussi	à	cet	État	ainsi	qu’à	toutes	ses	
subdivisions	politiques	ou	à	ses	collectivi‐
tés	 locales.	Toutefois,	cette	expression	ne	
comprend	pas	 les	personnes	qui	ne	 sont	
assujetties	à	l’impôt	dans	cet	État	que	pour	
les	 revenus	 de	 sources	 situées	 dans	 cet	
État.	
	
2)	Lorsque,	selon	les	dispositions	du	para‐
graphe	 1,	 une	 personne	 physique	 est	 un	
résident	des	deux	États	contractants,	sa	si‐
tuation	est	réglée	de	la	manière	suivante	:	
 a)	 cette	 personne	 est	 considérée	

comme	un	résident	seulement	de	l’État	
où	elle	dispose	d’un	foyer	d’habitation	
permanent	;	si	elle	dispose	d’un	foyer	
d’habitation	permanent	dans	les	deux	
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États,	elle	est	considérée	comme	un	ré‐
sident	seulement	de	l’État	avec	lequel	
ses	 liens	 personnels	 et	 économiques	
sont	 les	 plus	 étroits	 (centre	 des	 inté‐
rêts	vitaux)	;	

 b)	si	l’État	où	cette	personne	a	le	centre	
de	ses	intérêts	vitaux	ne	peut	pas	être	
déterminé,	 ou	 si	 elle	 ne	 dispose	 d’un	
foyer	d’habitation	permanent	dans	au‐
cun	 des	 États,	 elle	 est	 considérée	
comme	un	résident	seulement	de	l’État	
où	elle	séjourne	de	façon	habituelle	;	

 c)	si	cette	personne	séjourne	de	façon	
habituelle	dans	les	deux	États	ou	si	elle	
ne	 séjourne	 de	 façon	 habituelle	 dans	
aucun	 d’eux,	 elle	 est	 considérée	
comme	un	résident	seulement	de	l’État	
dont	elle	possède	la	nationalité	;	

 d)	si	cette	personne	possède	la	natio‐
nalité	des	deux	États	ou	si	elle	ne	pos‐
sède	 la	 nationalité	 d’aucun	 d’eux,	 les	
autorités	 compétentes	 des	 États	 con‐
tractants	 tranchent	 la	 question	 d’un	
commun	accord.	

	
3)	Lorsque,	selon	les	dispositions	du	para‐
graphe	1,	une	personne	autre	qu’une	per‐
sonne	physique	est	un	résident	des	deux	
États	 contractants	 elle	 est	 considérée	
comme	un	résident	seulement	de	l’État	où	
son	siège	de	direction	effective	est	situé.	
	
Art.5.‐	Établissement	stable	
	
1)	Au	sens	de	la	présente	Convention,	l’ex‐
pression	«	établissement	stable	»	désigne	
une	 installation	 fixe	d’affaires	par	 l’inter‐
médiaire	de	laquelle	une	entreprise	exerce	
tout	ou	partie	de	son	activité.	
	
2)	 L’expression	 «	 établissement	 stable	 »	
comprend	notamment	:	
 a)	un	siège	de	direction	;	
 b)	une	succursale	;	
 c)	un	bureau	;	
 d)	une	usine	;	
 e)	un	atelier	;	
 f)	une	mine,	un	puits	de	pétrole	ou	de	

gaz,	 une	 carrière	 ou	 tout	 autre	 lieu	
d’exploration	 et	 d’extraction	 de	 res‐
sources	naturelles	;	

 g)	un	point	de	vente	;	et	

 h)	 un	 entrepôt	 mis	 à	 la	 disposition	
d’aine	personne	pour	stocker	les	mar‐
chandises	d’autrui.	

	
3)	 L’expression	 «	 établissement	 stable	 »	
englobe	également	:	
 a)	 un	 chantier	 de	 construction,	 de	

montage	 ou	 des	 activités	 de	 surveil‐
lance	s’y	exerçant	mais	seulement	lors‐
que	le	chantier	ou	ces	activités	ont	une	
durée	supérieure	à	six	mois	;	

 b)	la	fourniture	de	services,	y	compris	
les	services	de	consultants,	par	une	en‐
treprise	agissant	par	l’intermédiaire	de	
salariés	 ou	 d’autre	 personnel	 engagé	
par	l’entreprise	à	cette	fier	mais	seule‐
ment	lorsque	les	activités	de	cette	na‐
ture	 se	 poursuivant	 (pour	 le	 même	
projet	ou	un	projet	connexe)	sur	le	ter‐
ritoire	 d’un	 État	 contractant	 pendant	
une	 ou	des	périodes	 représentant	un	
total	de	plus	six	mois	dans	les	 limites	
d’une	 période	 quelconque	 de	 douze	
mois	;	

 c)	une	entreprise	qui	 fournit	dans	un	
État	contractant	des	services,	des	ins‐
tallations,	 des	 équipements	 et	 engins	
de	 location,	 utilisés	 dans	 la	 prospec‐
tion,	 l’extraction	 ou	 l’exploitation	
d’huiles	minérales	dans	cet	État.	

	
4)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 précé‐
dentes	 du	 présent	 article,	 on	 considère	
qu’il	n’y	a	pas	«	établissement	stable	»	si	:	
 a)	 il	 est	 fait	 usage	 d’installations	 aux	

seules	fins	de	stockage	ou	d’exposition	
de	 marchandises	 appartenant	 à	 l’en‐
treprise	;	

 b)	 des	 marchandises	 appartenant	 à	
l’entreprise	 sont	 entreposées	 aux	
seules	 fins	 de	 stockage	 ou	 d’exposi‐
tion	;	

 c)	 des	 marchandises	 appartenant	 à	
l’entreprise	 sont	 entreposées	 aux	
seules	fins	de	transformation	par	une	
autre	entreprise	;	

 d)	 une	 installation	 fixe	 d’affaires	 est	
utilisée	 aux	 seules	 fins	 d’acheter	 des	
marchandises	ou	de	réunir	des	 infor‐
mations	pour	l’entreprise	;	

 e)	 une	 installation	 fixe	 d’affaires	 est	
utilisée	aux	seules	fins	d’exercer,	pour	
l’entreprise,	toute	autre	activité	de	ca‐
ractère	préparatoire	ou	auxiliaire	;	
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 f)	une	installation	fixe	d’affaires	est	uti‐
lisée	 aux	 seules	 fins	 de	 l’exercice	 cu‐
mulé	 d’activités	mentionnées	 aux	 ali‐
néas	a)	à	e),	à	condition	que	 l’activité	
d’ensemble	 de	 l’installation	 fixe	 d’af‐
faires	

	
5)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 des	 para‐
graphes	1	et	2,	lorsqu’une	personne	autre	
qu’un	agent	jouissant	d’un	statut	indépen‐
dant	 auquel	 s’applique	 le	 paragraphe	 7	
agit	 dans	 un	 État	 contractant	 pour	 le	
compte	 d’une	 entreprise	 d’un	 autre	 État	
contractant,	 cette	 entreprise	 est	 considé‐
rée	comme	ayant	un	établissement	stable	
dans	 le	 premier	 État	 contractant	 pour	
toutes	activités	que	cette	personne	exerce	
pour	l’entreprise	si	ladite	personne	:	
 a)	 dispose	dans	 cet	 État	 de	 pouvoirs,	

qu’elle	y	exerce	habituellement	lui	per‐
mettant	 de	 conclure	 des	 contrats	 au	
nom	de	 l’entreprise,‐	à	moins	que	 les	
activités	de	cette	personne	ne	soient	li‐
mitées	à	celles	qui	sont	énumérées	au	
paragraphe	4	et	qui,	exercées	par	l’in‐
termédiaire	d’une	installation	fixe	d’af‐
faires,	ne	feraient	pas	de	cette	installa‐
tion	 fixe	 d’affaires	 un	 établissement	
stable	au	sens	dudit	paragraphe	;	ou	

 b)	ne	disposant	pas	de	ce	pouvoir,	elle	
conserve	 habituellement	 dans	 le	 pre‐
mier	 État	 un	 stock	 de	 marchandises	
sur	 lequel	 elle	 prélève	 régulièrement	
des	marchandises	aux	fins	de	livraison	
pour	le	compte	de	l’entreprise.	

	
6)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 précé‐
dentes	du	présent	article,	 une	entreprise	
d’assurance	d’un	État	contractant	est	con‐
sidérée,	 sauf	 en	 matière	 de	 réassurance,	
comme	 ayant	 un	 établissement	 stable	
dans	 l’autre	 État	 contractant,	 si	 elle	 col‐
lecte	 des	 primes	 sur	 le	 territoire	 de	 cet	
autre	État,	ou	assure	des	risques	qui	y	sont	
encourus	 par	 l’intermédiaire	 d’une	 per‐
sonne	autre	qu’un	agent	jouissant	d’un	sta‐
tut	indépendant	auquel	s’applique	le	para‐
graphe	7.	
	
7)	 Une	 entreprise	 d’un	 État	 contractant	
n’est	pas	considérée	comme	ayant	un	éta‐
blissement	 stable	 dans	 l’autre	 État	 con‐
tractant	du	seul	fait	qu’elle	exerce	son	acti‐
vité	 dans	 cet	 autre	 État	 par	 l’entremise	

d’un	courtier,	d’un	commissionnaire	géné‐
ral	 ou	de	 tout	 autre	 agent	 jouissant	d’un	
statut	 indépendant,	 à	 condition	 que	 ces	
personnes	agissent	dans	le	cadre	ordinaire	
de	leur	activité.	Toutefois,	lorsque	les	acti‐
vités	d’un	tel	agent	sont	exercées	exclusi‐
vement	ou	presque	exclusivement	pour	le	
compte	de	cette	entreprise,	et	que	des	con‐
ditions	sont	convenues	ou	imposées	entre	
cette	entreprise	et	l’agent	dans	leurs	rela‐
tions	commerciales	et	financières	qui	dif‐
fèrent	de	 celles	 qui	 auraient	pu	être	 éta‐
blies	 entre	 deux	 entreprises	 indépen‐
dantes,	 il	 n’est	 pas	 considéré	 comme	 un	
agent	jouissant	d’un	statut	indépendant	au	
sens	de	ce	paragraphe.	
	
8)	Le	fait	qu’une	société	qui	est	un	résident	
d’un	État	contractant	contrôle	ou	est	con‐
trôlée	par	une	société	qui	est	un	résident	
de	 l’autre	 État	 contractant	 ou	 qui	 est	 y	
exerce	son	activité	(que	ce	soit	par	l’inter‐
médiaire	 d’un	 établissement	 stable	 ou	
non)	ne	suffit	pas,	en	lui‐même,	à	faire	de	
l’une	 quelconque	 de	 ces	 sociétés	 un	 éta‐
blissement	stable	de	l’autre.	
	
Art.6.‐	Revenus	immobiliers	
	
1)	 Les	 revenus	 qu’un	 résident	 d’un	 État	
contractant	 tire	 de	 biens	 immobiliers	 (y	
compris	les	revenus	des	exploitations	agri‐
coles	 ou	 forestières)	 situés	 dans	 l’autre	
État	contractant,	sont	imposables	dans	cet	
autre	État.	
	
2)	L’expression	«	biens	immobiliers	»	a	le	
sens	que	lui	attribue	le	droit	de	l’État	con‐
tractant	 où	 les	 biens	 considérés	 sont	 si‐
tués.	 L’expression	 comprend	 en	 tous	 cas	
les	accessoires,	le	cheptel	mort	ou	vif	des	
exploitations	 agricoles	 et	 forestières,	 les	
droits	 auxquels	 s’appliquent	 les	 disposi‐
tions	 du	 droit	 privé	 concernant	 la	 pro‐
priété	foncière,	l’usufruit	des	biens	immo‐
biliers	 et	 les	 droits	 à	 des	 paiements	 va‐
riables	 ou	 fixes	 pour	 l’exploitation	 ou	 la	
concession	de	l’exploitation	de	gisements	
minéraux,	sources	et	autres	ressources	na‐
turelles	 ;	 les	navires,	bateaux	et	aéronefs	
ne	sont	pas	considérés	comme	des	biens	
immobiliers.	
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3)	Les	dispositions	du	paragraphe	1	s’ap‐
pliquent	 aux	 revenus	 provenant	 de	 l’ex‐
ploitation	directe,	de	la	location	ou	de	l’af‐
fermage,	 ainsi	 que	 de	 toute	 autre	 forme	
d’exploitation	des	biens	immobiliers.	
	
4)	Les	dispositions	des	paragraphes	1	et	3	
s’appliquent	 également	 aux	 revenus	pro‐
venant	des	biens	immobiliers	d’une	entre‐
prise	 ainsi	 qu’aux	 revenus	 des	 biens	 im‐
mobiliers	 servant	 à	 l’exercice	 d’une	 pro‐
fession	indépendante.	
	
Art.7.‐	Bénéfices	des	entreprises	
	
1)	Les	bénéfices	d’une	entreprise	d’un	État	
contractant	ne	sont	 imposables	que	dans	
cet	État,	à	moins	que	l’entreprise	n’exerce	
son	 activité	 dans	 l’autre	 État	 contractant	
par	 l’intermédiaire	 d’un	 établissement	
stable	qui	y	est	situé.	Si	l’entreprise	exerce	
son	activité	d’une	telle	façon,	les	bénéfices	
de	 l’entreprise	 sont	 imposables	 dans	
l’autre	État	mais	uniquement	dans	la	me‐
sure	où	ils	sont	imputables	:	
 a)	audit	établissement	stable	;	ou	
 b)	aux	ventes,	dans	cet	autre	État,	de	

marchandises	 de	 même	 nature	 que	
celles	qui	sont	vendues	par	l’établisse‐
ment	stable,	ou	de	nature	analogue	;	ou	

 c)	 à	 d’autres	 activités	 d’affaires	 exer‐
cées	dans	cet	autre	État	et	de	même	na‐
ture	 que	 celles	 qui	 sont	 exercées	 par	
l’établissement	 stable,	 ou	 de	 nature	
analogue.	

	
2)	Sous	réserve	des	dispositions	du	para‐
graphe	3,	 lorsqu’une	entreprise	d’un	État	
contractant	exerce	son	activité	dans	l’autre	
État	 contractant	 par	 l’intermédiaire	 d’un	
établissement	stable	qui	y	est	situé,	 il	est	
imputé,	dans	chaque	État	contractant,	à	cet	
établissement	stable	les	bénéfices	qu’il	au‐
rait	pu	réaliser	s’il	avait	constitué	une	en‐
treprise	 distincte	 exerçant	 des	 activités	
identiques	 ou	 analogues	 dans	des	 condi‐
tions	 identiques	 ou	 analogues	 et	 traitant	
en	 toute	 indépendance	 avec	 l’entreprise	
dont	il	constitue	un	établissement	stable.	
	
3)	Pour	déterminer	les	bénéfices	d’un	éta‐
blissement	stable,	sont	admises	en	déduc‐
tion	les	dépenses	exposées	aux	fins	pour‐
suivies	 par	 cet	 établissement	 stable,	 y	
compris	 les	 dépenses	 de	 direction	 et	 les	

frais	 généraux	 d’administration	 ainsi	 ex‐
posés,	soit	dans	l’État	où	est	situé	cet	éta‐
blissement	 stable,	 soit	ailleurs.	Toutefois,	
aucune	 déduction	 n’est	 admise	 pour	 les	
sommes	qui	seraient,	 le	cas	échéant,	ver‐
sées	 (à	d’autres	 titres	que	 le	 rembourse‐
ment	 de	 frais	 encourus)	 par	 l’établisse‐
ment	stable	au	siège	central	de	l’entreprise	
ou	 à	 l’un	 quelconque	 de	 ses	 autres	 bu‐
reaux,	comme	redevances,	honoraires,	ou	
autres	payements	similaires,	pour	l’usage	
de	brevets	ou	d’autres	droits,	 ou	 comme	
commissions,	pour	des	services	précis	ren‐
dus	ou	pour	une	activité	de	direction	ou,	
sauf	d’ans	le	cas	d’une	entreprise	bancaire,	
comme	intérêts	sur	des	sommes	prêtées	à	
l’établissement	 stable.	 De	 même,	 il	 n’est	
pas	tenu	compte,	dans	le	calcul	des	béné‐
fices	de	l’établissement	stable,	des	mêmes	
sommes	portées	par	l’établissement	stable	
au	débit	du	siège	central	de	l’entreprise	ou	
de	l’un	quelconque	de	ses	autres	bureaux.	
	
4)	 S’il	 est	 d’usage,	 dans	 un	 État	 contrac‐
tant,	 de	 déterminer	 les	 bénéfices	 impu‐
tables	à	un	établissement	stable	sur	la	base	
d’une	répartition	des	bénéfices	 totaux	de	
l’entreprise	entre	ses	diverses	parties,	au‐
cune	 disposition	 du	 paragraphe	 2	 n’em‐
pêche	cet	État	contractant	de	déterminer	
les	bénéfices	imposables	selon	la	réparti‐
tion	en	usage	;	 la	méthode	de	répartition	
adoptée	doit	cependant	être	telle	que	le	ré‐
sultat	obtenu	soit	conforme	aux	principes	
contenus	dans	le	présent	article.	
	
5)	Aucun	bénéfice	n’est	 imputé	à	un	éta‐
blissement	 stable	 du	 fait	 qu’il	 a	 simple‐
ment	acheté	des	marchandises	pour	l’en‐
treprise.	
	
6)	 Aux	 fins	 des	 paragraphes	 précédents,	
les	 bénéfices	 à	 imputer	 à	 l’établissement	
stable	 sont	déterminés	 chaque	année	 se‐
lon	 la	 même	 méthode,	 à	 moins	 qu’il	
n’existe	des	motifs	valables	et	suffisants	de	
procéder	autrement.	
	
7)	Lorsque	les	bénéfices	comprennent	des	
éléments	 de	 revenus	 traités	 séparément	
dans	d’autres	articles	de	la	présente	con‐
vention,	les	dispositions	desdits	articles	ne	
sont	 pas	 affectés	 par	 les	 dispositions	 du	
présent	article.	
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1)	 Les	 bénéfices	 provenant	 de	 l’exploita‐
tion,	en	trafic	international,	de	navire	d’aé‐
ronefs	ne	sont	imposables	que	dans	l’État	
contractant	où	le	siège	de	direction	effec‐
tive	de	l’entreprise	est	situé.	
	
Si	le	siège	de	direction	effective	d’une	en‐
treprise	de	navigation	maritime	est	à	bord	
d’un	navire,	ce	siège	est	considéré	comme	
situé	dans	l’État	contractant	où	se	trouve	le	
port	d’attache	de	ce	navire	ou,	à	défaut	de	
port	d’attache,	dans	l’État	contractant	dont	
l’exploitant	du	navire	est	un	résident.	
	
3)	Les	dispositions	du	paragraphe	1	s’ap‐
pliquent	aussi	aux	bénéfices	provenant	de	
la	participation	à	un	pool,	une	exploitation	
en	commun	ou	un	organisme	international	
d’exploitation,	mais	uniquement	à	la	frac‐
tion	des	bénéfices	ainsi	réalisés	qui	revient	
à	chaque	participant	au	prorata	de	sa	part	
dans	l’entreprise	commune.	
	
4)	Au	sens	du	présent	article,	les	bénéfices	
de	 l’entreprise	d’un	État	contractant	pro‐
venant	de	l’exploitation	de	navires	ou	aé‐
ronefs	 en	 trafic	 international,	 compren‐
nent	les	bénéfices	provenant	de	l’usage	ou	
de	la	location	de	conteneurs,	si	de	tels	bé‐
néfices	 sont	 accessoires	 par	 rapport	 aux	
bénéfices	auxquels	les	dispositions	du	pa‐
ragraphe	1	s’appliquent.	
	
Art.9.‐	Entreprises	associées	
	
1)	Lorsque	:	
 a)	une	entreprise	d’un	État	contractant	

participe	 directement	 ou	 indirecte‐
ment	à	la	direction,	au	contrôle	ou	au	
capital	d’une	entreprise	de	l’autre	État	
contractant,	ou	que	

 b)	les	mêmes	personnes	participent	di‐
rectement	ou	indirectement	à	la	direc‐
tion,	au	contrôle	ou	au	capital	d’une	en‐
treprise	d’un	État	contractant	et	d’une	
entreprise	de	 l’autre	État	contractant,	
et	que,	dans	l’un	et	l’autre	cas,	les	deux	
entreprises	 sont,	 dans	 leurs	 relations	
commerciales	ou	financières,	liées	par	
des	 conditions	 convenues	 ou	 impo‐
sées,	qui	diffèrent	de	celles	qui	seraient	
convenues	entre	des	entreprises	indé‐
pendantes,	 les	bénéfices	qui,	 sans	ces	
conditions,	 auraient	 été	 réalisés	 par	
l’une	 des	 entreprises	 mais	 n’ont	 pu	

l’être	en	fait	à	cause	de	ces	conditions,	
peuvent	être	inclus	dans	les	bénéfices	
de	cette	entreprise	et	imposés	en	con‐
séquence.	

	
2)	Lorsqu’un	État	contractant	inclut	dans	
les	bénéfices	d’une	entreprise	de	cet	État	
et	 impose	 en	 conséquence	 des	 bénéfices	
sur	lesquels	une	entreprise	de	l’autre	État	
contractant	a	été	 imposée	dans	cet	autre	
État,	et	que	les	bénéfices	ainsi	inclus	sont	
des	bénéfices	qui	auraient	été	réalisés	par	
l’entreprise	du	premier	État	 si	 les	 condi‐
tions	convenues	entre	les	deux	entreprises	
avaient	été	celles	qui	auraient	été	conve‐
nues	entre	des	entreprises	indépendantes,	
l’autre	 État	 procède	 à	 un	 ajustement	 ap‐
proprié	du	montant	de	l’impôt	qui	y	a	été	
perçu	sur	ces	bénéfices.	Pour	déterminer	
cet	 ajustement,	 il	 est	 tenu	 compte	 des	
autres	dispositions	de	la	présente	Conven‐
tion	 et,	 si	 c’est	 nécessaire,	 les	 autorités	
compétentes	 des	 États	 contractants	 se	
consultent.	
	
3)	 Les	 dispositions	 du	 paragraphe	 2	 ne	
s’appliquent	 pas	 lorsque	 des	 procédures	
judiciaires,	administratives	ou	autres	pro‐
cédures	légales	ont	abouti	à	la	décision	dé‐
finitive	qu’à	la	suite	d’actions	donnant	lieu	
à	un	ajustement	des	bénéfices	en	vertu	du	
paragraphe	 1,	 l’une	 des	 entreprises	 con‐
cernées	est	soumise	à	des	pénalités	en	rai‐
son	de	fraude,	de	faute	lourde	ou	d’omis‐
sion	volontaire.	
	
Art.10.‐	Dividendes	
	
1)	 Les	 dividendes	 payés	 par	 une	 société	
qui	est	un	résident	d’un	État	contractant	à	
un	résident	de	l’autre	État	contractant	sont	
imposables	dans	cet	autre	État.	
	
2)	Toutefois,	ces	dividendes	sont	aussi	im‐
posables	dans	l’État	contractant	dont	la	so‐
ciété	 qui	 paie	 les	 dividendes	 est	 un	 rési‐
dent,	et	selon	la	législation	de	cet	État,	mais	
si	le	bénéficiaire	effectif	des	dividendes	est	
un	 résident	 de	 l’autre	 État	 contractant,	
l’impôt	ainsi	établi	ne	peut	excéder	:	
 a)	5	%	du	montant	brut	des	dividendes	

si	le	bénéficiaire	effectif	est	une	société	
(autre	 qu’une	 société	 de	 personnes)	
qui	détient	directement	au	moins	25	%	
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du	capital	de	la	société	qui	paie	les	di‐
videndes	;	

 b)	 10	 %	 du	 montant	 brut	 des	 divi‐
dendes,	dans	tous	les	autres	cas.	

	
Les	dispositions	de	ce	paragraphe	n’affec‐
tent	pas	l’imposition	de	la	société	au	titre	
des	bénéfices	qui	servent	au	paiement	des	
dividendes.	
	
3)	Le	terme	«	dividendes	»	employé	dans	
le	présent	article	désigne	les	revenus	pro‐
venant	d’actions,	actions	ou	bons	de	jouis‐
sance,	parts	de	mine,	parts	de	fondateur	ou	
autres	parts	bénéficiaires	à	l’exception	des	
créances,	 les	 revenus	 d’autres	 parts	 so‐
ciales	 ainsi	que	d’autres	 revenus,	 soumis	
au	 même	 régime	 fiscal	 que	 les	 revenus	
d’actions	par	la	législation	de	l’État	dont	la	
société	distributrice	est	un	résident.	
	
4)	Les	dispositions	des	paragraphes	1	et	2	
ne	s’appliquent	pas	lorsque	le	bénéficiaire	
effectif	des	dividendes,	résident	d’un	État	
contractant,	exerce	dans	 l’autre	État	con‐
tractant	dont	 la	 société	 qui	 paie	 les	 divi‐
dendes	est	un	résident,	soit	une	activité	in‐
dustrielle	 ou	 commerciale	 par	 l’intermé‐
diaire	d’un	établissement	stable	qui	y	est	
situé,	soit	une	profession	indépendante	au	
moyen	d’une	base	fixe	qui	y	est	située,	et	
que	 la	participation	génératrice	des	divi‐
dendes,	 s’y	 rattache	 effectivement.	 Dans	
ces	cas,	les	dispositions	de	l’article	7	ou	de	
l’article	14,	suivant	le	cas,	sont	applicables.	
	
5)	Lorsqu’une	société	qui	est	un	résident	
d’un	État	contractant	tire	des	bénéfices	ou	
des	revenus	de	l’autre	État	contractant,	cet	
autre	État	ne	peut	percevoir	aucun	impôt	
sur	 les	 dividendes	 payés	 par	 la	 société,	
sauf	dans	la	mesure	où	ces	dividendes	sont	
payés	 à	 un	 résident	de	 cet	 autre	État	 ou	
dans	la	mesure	où	la	participation	généra‐
trice	des	dividendes	se	rattache	effective‐
ment	à	un	établissement	 stable	ou	à	une	
base	fixe	situés	dans	cet	autre	État,	ni	pré‐
lever	aucun	impôt,	an	titre	de	l’imposition	
des	bénéfices	non	distribués,	sur	les	béné‐
fices	non	distribués	de	la	société,	même	si	
les	dividendes	payés	ou	les	bénéfices	non	
distribués	consistent	en	tout	ou	en	partie	
en	bénéfices	ou	revenus	provenant	de	cet	
autre	État.	
	

6)	Nonobstant	toute	autre	disposition	de	la	
présente	 Convention,	 lorsqu’une	 société	
qui	 est	un	 résident	d’un	État	 contractant	
possède	 un	 établissement	 stable	 dans	
l’autre	État	contractant,	 les	bénéfices	 im‐
posables	en	vertu	du	paragraphe	1	de	l’ar‐
ticle	 7,	 sont	 soumis	 à	 une	 retenue	 à	 la	
source	dans	cet	autre	État,	et	selon	sa	légi‐
slation	 fiscale,	 lorsque	ces	bénéfices	 sont	
mis	à	la	disposition	du	siège,	(mais	ladite	
retenue	ne	peut	excéder	5	%	du	montant	
desdits	 bénéfices	 après	 en	 avoir	 déduit	
l’impôt	sur	les	sociétés	y	appliqué	dans	cet	
autre	État.	
	
Art.11.‐	Intérêts	
	
1)	 Les	 intérêts	 provenant	 d’un	 État	 con‐
tractant	et	payés	à	un	résident	de	 l’autre	
État	contractant	sont	imposables	dans	cet	
autre	État.	
	
2)	Toutefois,	ces	intérêts	sont	aussi	impo‐
sables	dans	l’État	contractant	d’où	ils	pro‐
viennent	et	selon	la	législation	de	cet	État,	
mais	si	le	bénéficiaire	effectif	des	intérêts	
est	un	résident	de	l’autre	État	contractant,	
l’impôt	ainsi	établi	ne	peut	excéder	10	%	
du	montant	brut	des	intérêts.	
	
3)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 du	 para‐
graphe	2,	les	intérêts	provenant	d’un	État	
contractant,	 supportés	 et	 payés	 par	 son	
gouvernement	 ou	 sa	 banque	 Centrale	 au	
gouvernement	ou	à	la	Banque	Centrale	de	
l’autre	 État	 contractant,	 sont	 exempts	
d’impôt	dans	le	premier	État	contractant.	
	
4)	Le	 terme	«	 intérêts	»	employé	dans	 le	
présent	 article	 désigne	 les	 revenus	 des	
créances	de	toute	nature,	assorties	ou	non	
de	 garanties	 hypothécaires	 ou	 d’une	
clause	 de	 participation	 aux	 bénéfices	 du	
débiteur	 et	 notamment	 les	 revenus	 des	
fonds	 publics	 et	 des	 obligations	 d’em‐
prunts,	y	compris	 les	primes	et	 lots	atta‐
chés	 à	 ces	 titres.	 Les	 pénalisations	 pour	
paiement	 tardif	 ne	 sont	 pas	 considérées	
comme	des	intérêts	au	sens	du	présent	ar‐
ticle.	
	
5)	Les	dispositions	des	paragraphes	1	et	2	
ne	s’appliquent	pas	lorsque	le	bénéficiaire	
effectif	des	intérêts,	résident	d’un	État	con‐
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tractant,	exerce	dans	l’autre	État	contrac‐
tant	d’ou	proviennent	les	intérêts,	soit	une	
activité	 industrielles	ou	 commerciale	par	
l’intermédiaire	 d’un	 établissement	 stable	
qui	 y	 est	 situé,	 soit	 une	 profession	 indé‐
pendante	au	moyen	d’une	base	fixe	qui	y	
est	située,	et	que	la	créance	génératrice	des	
intérêts	se	rattache	effectivement	:	
 a)	à	l’établissement	stable	ou	à	la	base	

fixe	en	question,	ou	
 b)	aux	activités	d’affaires	visées	à	l’ali‐

néa	c)	du	paragraphe	1	de	l’article	7.	
	
Dans	ces	cas,	les	dispositions	de	l’article	7	
ou	de	l’article	14,	suivant	le	cas,	sont	appli‐
cables.	
	
6)	 Les	 intérêts	 sont	 considérés	 comme	
provenant	d’un	État	contractant	lorsque	le	
débiteur	est	un	résident	de	cet	État.	Toute‐
fois,	lorsque	le	débiteur	des	intérêts,	qu’il	
soit	ou	non	un	résident	d’un	État	contrac‐
tant,	a	dans	un	État	contractant	un	établis‐
sement	 stable,	 ou	une	base	 fixe,	 pour	 le‐
quel	la	dette	donnant	lieu	au	paiement	des	
intérêts	a	été	contractée	et	qui	supporte	la	
charge	de	ces	intérêts,	ceux‐ci	sont	consi‐
dérés	comme	provenant	de	l’État	où	l’éta‐
blissement	stable	ou	la	base	fixe	est	situe	
	
7)	 Lorsque,	 en	 raison	 de	 relations	 spé‐
ciales	existant	entre	le	débiteur	et	le	béné‐
ficiaire	effectif	ou	que	l’un	et	l’autre	entre‐
tiennent	 avec	 de	 tierces	 personnes,	 le	
montant	 des	 intérêts,	 compte	 tenu	 de	 la	
créance	 pour	 laquelle	 ils	 sont	 payés,	 ex‐
cède	celui	dont	seraient	convenus	le	débi‐
teur	et	le	bénéficiaire	effectif	en	l’absence	
de	pareilles	 relations,	 les	dispositions	du	
présent	article	ne	s’appliquent	qu’à	ce	der‐
nier	montant.	Dans	ce	cas,	 la	partie	excé‐
dentaire	 des	 paiements	 reste	 imposable	
selon	la	législation	de	chaque	État	contrac‐
tant	 et	 compte	 tenu	 des	 autres	 disposi‐
tions	de	la	présente	Convention.	
	
Art.12.‐	Redevances	
	
1)	 Les	 redevances	 provenant	 d’un	 État	
contractant	 et	 payées	 à	 un	 résident	 de	
l’autre	 État	 contractant	 sont	 imposables	
dans	cet	autre	État.	
	
2)	Toutefois,	ces	redevances	sont	aussi	im‐
posables	dans	l’État	contractant	d’où	elles	

proviennent	 et	 selon	 la	 législation	de	 cet	
État,	mais	si	le	bénéficiaire	effectif	des	re‐
devances	 est	 un	 résident	 de	 l’autre	 État	
contractant,	l’impôt	ainsi	établi	ne	peut	ex‐
céder	 10	 %	 du	 montant	 brut	 des	 rede‐
vances.	
	
3)	Le	terme	«	redevances	»	employé	dans	
le	 présent	 article	 désigne	 les	 rémunéra‐
tions	de	toute	nature	payées	pour	l’usage	
ou	la	concession	de	l’usage	d’un	droit	d’au‐
teur	sur	une	œuvre	littéraire,	artistique	ou	
scientifique,	y	compris	les	films	cinémato‐
graphiques	ou	les	films	et	enregistrements	
utilisés	pour	les	émissions	radiophoniques	
ou	télévisées	ou	les	transmissions	par	sa‐
tellite,	câble,	 fibres	optiques	ou	technolo‐
gies	similaires	utilisées	pour	les	transmis‐
sions	destinées	au	public,	 les	bandes	ma‐
gnétiques,	les	disquettes	ou	disques	laser,	
de	logiciels,	d’un	brevet,	d’une	marque	de	
fabrique	ou	de	commerce,	d’un	dessin	ou	
d’un	modèle,	d’un	plan,	d’une	formule	ou	
d’un	 procédé	 secrets,	 pour	 l’usage	 ou	 la	
concession	de	l’usage	d’un	équipement	in‐
dustriel,	 commercial	 ou	 scientifique	 ou	
pour	des	informations	ayant	trait	à	une	ex‐
périence	acquise	dans	 le	domaine	 indus‐
triel,	commercial,	agricole,	ou	scientifique	
(savoir‐faire).	
	
4)	Les	dispositions	des	paragraphes	1	et	2	
ne	s’appliquent	pas	lorsque	le	bénéficiaire	
effectif	des	redevances,	résident	d’un	État	
contractant,	exerce	dans	 l’autre	État	con‐
tractant	d’où	proviennent	les	redevances,	
soit	une	activité	 industrielle	ou	 commer‐
ciale	 par	 l’intermédiaire	 d’un	 établisse‐
ment	stable	qui	y	est	situé,	soit	une	profes‐
sion	 indépendante	 au	moyen	 d’une	 base	
fixe	qui	y	est	située,	et	que	 le	droit	ou	 le	
bien	 générateur	 des	 redevances	 se	 rat‐
tache	effectivement	:	
 a)	à	l’établissement	stable	ou	à	la	base	

fixe	en	question,	ou	
 b)	aux	activités	d’affaires	visées	à	l’ali‐

néa	c)	du	paragraphe	1	de	l’article	7.	
	
Dans	ces	cas,	les	dispositions	de	l’article	7	
ou	de	l’article	14,	suivant	le	cas,	sont	appli‐
cables.	
	
5)	 Les	 redevances	 sont	 considérées	
comme	 provenant	 d’un	 État	 contractant	
lorsque	le	débiteur	est	un	résident	de	cet	
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État.	Toutefois,	lorsque	le	débiteur	des	re‐
devances,	qu’il	soit	ou	non	un	résident	d’un	
État	contractant	a	dans	un	État	contractant	
un	établissement	stable	ou	une	base	fixe,	
pour	 lesquels	 l’engagement	 donnant	 lieu	
au	 paiement	 des	 redevances	 a	 été	 con‐
tracté	et	qui	supporte	la	charge	de	ces	re‐
devances,	 celles‐ci	 sont	 considérées	
comme	provenant	de	l’État	où	l’établisse‐
ment	stable	ou	la	base	fixe	est	situé.	
	
6)	 Lorsque,	 en	 raison	 de	 relations	 spé‐
ciales	existant	entre	le	débiteur	et	le	béné‐
ficiaire	effectif	ou	que	l’un	et	l’autre	entre‐
tiennent	 avec	 de	 tierces	 personnes,	 le	
montant	des	redevances,	compte	tenu	de	
la	 prestation	 pour	 laquelle	 elles	 sont	
payées,	excède	celui	dont	seraient	conve‐
nus	le	débiteur	et	le	bénéficiaire	effectif	en	
l’absence	de	pareilles	relations,	les	dispo‐
sitions	du	présent	article	ne	s’appliquent	
qu’à	 ce	 dernier	montant.	 Dans	 ce	 cas,	 la	
partie	 excédentaire	 des	 paiements	 reste	
imposable	 selon	 la	 législation	 de	 chaque	
État	contractant	et	compte	tenu	des	autres	
dispositions	de	la	présente	Convention.	
	
Art.13.‐	Gains	en	capital	
	
1)	Les	gains	qu’un	résident	d’un	État	con‐
tractant	tire	de	l’aliénation	de	biens	immo‐
biliers	 visés	 à	 l’article	 6	 et	 situés	 dans	
l’autre	 État	 contractant,	 sont	 imposables	
dans	cet	autre	État.	
	
2)	Les	gains	provenant	de	 l’aliénation	de	
biens	 mobiliers	 qui	 font	 partie	 de	 l’actif	
d’un	 établissement	 stable	 qu’une	 entre‐
prise	d’un	État	contractant	a	dans	 l’autre	
État	contractant,	ou	de	biens	mobiliers	qui	
appartiennent	à	une	base	fixe	dont	un	ré‐
sident	d’un	État	contractant	dispose	dans	
l’autre	 État	 contractant	 pour	 l’exercice	
d’une	profession	indépendante,	y	compris	
de	tels	gains	provenant	de	l’aliénation	de	
cet	établissement	stable	(seul	ou	avec	l’en‐
semble	 de	 l’entreprise)	 ou	 de	 cette	 base	
fixe,	sont	imposables	dans	cet	autre	État.	
	
3)	Les	gains	provenant	de	 l’aliénation	de	
navires	ou	d’aéronefs	exploités	en	trafic	in‐
ternational,	ou	de	biens	mobiliers	affectés	
à	l’exploitation	de	ces	navires	ou	aéronefs,	

ne	 sont	 imposables	 que	 dans	 l’État	 con‐
tractant	où	 le	siège	de	direction	effective	
de	l’entreprise	est	situé.	
	
4)	Les	gains	provenant	de	l’aliénation	d’ac‐
tions	 en	 capital	 d’une	 société,	 dont	 les	
biens	consistent	à	titre	principal,	directe‐
ment	ou	indirectement,	en	biens	immobi‐
liers	situés	dans	un	État	contractant,	sont	
imposables	dans	cet	État.	
	
5)	Les	gains	provenant	de	 l’aliénation	de	
tous	biens,	autres	que	ceux	visés	aux	para‐
graphes	précédents	du	présent	article,	ne	
sont	 imposables	 que	 dans	 l’État	 contrac‐
tant	dont	le	cédant	est	un	résident.	
	
Art.14.‐	Professions	indépendantes	
	
1)	 Les	 revenus	 qu’un	 résident	 d’un	 État	
contractant	 tire	d’une	profession	 libérale	
ou	d’autres	activités	de	caractère	indépen‐
dant	ne	sont	imposables	que	dans	cet	État	;	
toutefois,	 ces	 revenus	 sont	 aussi	 impo‐
sables	 dans	 l’autre	État	 contractant	 dans	
les	cas	suivants	:	
 a)	si	ce	résident	dispose	de	façon	habi‐

tuelle,	 dans	 l’autre	 État	 contractant,	
d’une	base	 fixe	pour	 l’exercice	de	 ses	
activités	;	en	ce	cas,	seule	la	fraction	des	
revenus	qui	est	imputable	à	ladite	base	
fixe	 est	 imposable	 dans	 l’autre	 État	
contractant	;	ou	

 b)	si	son	séjour	dans	l’autre	État	con‐
tractant	s’étend	sur	une	période	ou	des	
périodes	 d’une	 durée	 totale	 égale	 ou	
supérieure	 à	 183	 jours	 durant	 toute	
période	 de	 douze	 mois	 commençant	
ou	se	terminant	au	cours	de	l’année	fis‐
cale	considérée	;	en	ce	cas,	seule	la	frac‐
tion	des	revenus	qui	est	tirée	des	acti‐
vités	exercées	dans	 cet	autre	État	est	
imposable	dans	cet	autre	État.	

	
2)	 L’expression	 «	 profession	 libérale	 »	
comprend	 notamment	 les	 activités	 indé‐
pendantes	 d’ordre	 scientifique,	 littéraire,	
artistique,	 éducatif	 ou	pédagogique,	 ainsi	
que	les	activités	indépendantes	des	méde‐
cins,	avocats,	ingénieurs,	architectes,	den‐
tistes	et	comptables.	
	
Art.15.‐	Professions	dépendantes	
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1)	 Sous	 réserve	 des	 dispositions	 des	 ar‐
ticles	16,	18,	19,	20	et	21,	les	salaires,	trai‐
tements	 et	 autres	 rémunérations	 simi‐
laires	qu’un	résident	d’un	État	contractant	
reçoit	au	titre	d’un	emploi	salarié	ne	sont	
imposables	que	dans	cet	État,	à	moins	que	
l’emploi	 ne	 soit	 exercé	 dans	 l’autre	 État	
contractant.	Si	l’emploi	y	est	exercé,	les	ré‐
munérations	reçues	à	ce	 titre	sont	 impo‐
sables	dans	cet	autre	État.	
	
2)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 du	 para‐
graphe	 1,	 les	 rémunérations	 qu’un	 rési‐
dent	d’un	État	 contractant	 reçoit	au	 titre	
d’un	emploi	salarié	exercé	dans	l’autre	État	
contractant	ne	sont	 imposables	que	dans	
le	premier	État	si	:	
 a)	le	bénéficiaire	séjourne	dans	l’autre	

État	 pendant	 une	 période	 ou	 des	 pé‐
riodes	 n’excédant	 pas	 au	 total	 183	
jours	 durant	 toute	 période	 de	 douze	
mois	commençant	ou	se	terminant	au	
cours	de	l’année	fiscale	considérée	;	et	

 b)	 les	rémunérations	sont	payées	par	
un	employeur	ou	pour	le	compte	d’un	
employeur	qui	n’est	pas	un	résident	de	
l’autre	État	;	et	

 c)	 la	 charge	 des	 rémunérations	 n’est	
pas	 supportée	 par	 un	 établissement	
stable	 ou	 une	 base	 fixe	 que	 l’em‐
ployeur	a	dans	l’autre	État.	

	
3)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 précé‐
dentes	 du	 présent	 article,	 les	 rémunéra‐
tions	 reçues	 au	 titre	 d’un	 emploi	 salarié	
exercé	à	bord	d’un	navire	ou	d’un	aéronef	
exploité	en	trafic	international,	sont	impo‐
sables	dans	 l’État	 contractant	où	 le	 siège	
de	direction	effective	de	l’entreprise	est	si‐
tué.	
	
Art.16.‐	 Tantièmes	 et	 rémunérations	 du	
personnel	de	direction	de	haut	niveau	
	
1)	 Les	 tantièmes,	 jetons	 de	 présence,	 in‐
demnités	 de	 fonction,	 et	 autres	 rétribu‐
tions	 similaires	 qu’un	 résident	 d’un	 État	
contractant	reçoit	en	sa	qualité	de	membre	
du	 conseil	 d’administration,	 de	 surveil‐
lance	 ou	 d’un	 organe	 analogue	 d’une	 so‐
ciété	 qui	 est	 un	 résident	 de	 l’autre	 État	
contractant	 sont	 imposables	 dans	 cet	
autre	État.	
	

2)	Les	salaires,	traitements	et	autres	rému‐
nérations	 similaires	 qu’un	 résident	 d’un	
État	contractant	reçoit	en	sa	qualité	de	di‐
rigeant	occupant	un	poste	de	direction	de	
haut	niveau	dans	une	société	qui	est	un	ré‐
sident	de	l’autre	État	contractant	sont	im‐
posables	dans	cet	autre	État.	
	
Art.17.‐	Artistes	et	sportifs	
	
1)	Nonobstant	les	dispositions	des	articles	
14	et	15,	 les	revenus	qu’un	résident	d’un	
État	 contractant	 tire	de	ses	activités	per‐
sonnelles	 exercées	 dans	 l’autre	État	 con‐
tractant	en	tant	qu’artiste	du	spectacle,	tel	
qu’un	artiste	de	théâtre,	de	cinéma,	de	 la	
radio	 ou	 de	 la	 télévision	 ou	 qu’un	musi‐
cien,	 ou	 en	 tant	 que	 sportif,	 sont	 impo‐
sables	dans	cet	autre	État.	
	
2)	 Lorsque	 les	 revenus	 d’activités	 qu’un	
artiste	 du	 spectacle	 ou	 un	 sportif	 exerce	
personnellement	 et	 en	 cette	 qualité	 sont	
attribués	non	pas	à	 l’artiste	ou	au	sportif	
lui‐même	mais	à	une	autre	personne,	ces	
revenus	 sont	 imposables,	 nonobstant	 les	
dispositions	des	articles	7,	14	et	15,	dans	
l’État	 contractant	 où	 les	 activités	 de	 l’ar‐
tiste	du	spectacle	ou	du	sportif	sont	exer‐
cées.	
	
3)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 des	 para‐
graphes	1	et	2	du	présent	article,	les	reve‐
nus	 provenant	 de	 l’exercice	 d’activités	
mentionnées	 au	 paragraphe	 1	 dans	 le	
cadre	d’un	programme	d’échanges	 cultu‐
rels	ou	sportifs	approuvé	et	financé	en	to‐
talité	ou	en	partie	par	les	gouvernements	
des	deux	États	contractants	et	qui	ne	sont	
pas	exercées	dans	un	but	lucratif,	sont	exo‐
nérés	d’impôts	dans	l’État	contractant	où	
ces	activités	sont	exercées.	
	
Art.18.‐	Pensions,	rentes	viagères	et	pres‐
tations	de	sécurité	sociale	
	
1)	Sous	réserve	des	dispositions	du	para‐
graphe	 2	 de	 l’article	 19,	 les	 pensions,	
rentes	 viagères	 et	 autres	 rémunérations	
similaires	payées	à	un	résident	d’un	État	
contractant	au	titre	d’un	emploi	antérieur,	
ne	sont	imposables	que	dans	cet	État.	
	
2)	Les	pensions,	rentes	viagères	et	autres	
versements	 périodiques	 ou	 occasionnels	
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effectués	par	un	État	contractant,	l’une	de	
ses	subdivisions	politiques	ou	collectivités	
locales	pour	couvrir	les	accidents	de	leurs	
personnels	 ne	 sont	 imposables	 que	dans	
cet	État.	
	
3)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 du	 para‐
graphe	1,	 les	pensions	et	 autres	 sommes	
payées	en	application	de	la	législation	sur	
la	sécurité	sociale	d’un	État	contractant	ne	
sont	imposables	que	dans	cet	État.	
	
Art.19.‐	Fonctions	publiques	
	
1)	a)	Les	salaires,	traitements	et	autres	ré‐
munérations	 similaires,	 autres	 que	 les	
pensions,	 payés	 par	 un	 État	 contractant,	
l’une	de	ses	subdivisions	politiques	ou	col‐
lectivités	locales	à	une	personne	physique,	
au	titre	de	services	rendus	à	cet	État	ou	à	
cette	 subdivision	 ou	 collectivité,	 ne	 sont	
imposables	que	dans	cet	État.	
	
b)	 Toutefois,	 ces	 salaires,	 traitements	 et	
autres	 rémunérations	 similaires	 ne	 sont	
imposables	que	dans	l’autre	État	contrac‐
tant	 si	 les	 services	 sont	 rendus	 dans	 cet	
État	et	si	la	personne	physique	est	un	rési‐
dent	de	cet	État	qui	:	
	
 i)	possède	la	nationalité	de	cet	État	;	ou	
 ii)	n’est	pas	devenu	un	résident	de	cet	

État	à	seule	fin	de	rendre	les	services.	
	
2)	a)	Les	pensions	payées	par	un	État	con‐
tractant	ou	l’une	de	ses	subdivisions	poli‐
tiques	ou	collectivités	locales,	soit	directe‐
ment	soit	par	prélèvement	sur	des	 fonds	
qu’ils	ont	constitués,	à	une	personne	phy‐
sique	au	titre	de	services	rendus	à	cet	État,	
à	cette	subdivision	ou	collectivité,	ne	sont	
imposables	que	dans	cet	État.	
	
b)	Toutefois,	 ces	pensions	ne	 sont	 impo‐
sables	que	dans	l’autre	État	contractant	si	
la	 personne	 physique	 est	 un	 résident	 de	
cet	autre	État	et	en	possède	la	nationalité.	
	
3)	Les	dispositions	des	articles	15,	16,	17	
et	 18	 s’appliquent	 aux	 salaires,	 traite‐
ments	et	autres	rémunérations	similaires	
ainsi	 qu’aux	 pensions	 payées	 au	 titre	 de	
services	 rendus	dans	 le	 cadre	d’une	acti‐

vité	d’affaires	exercée	par	un	État	contrac‐
tant	ou	l’une	de	ses	subdivisions	politiques	
ou	collectivités	locales.	
	
Art.20.‐	Étudiants	et	stagiaires	
	
1)	Les	sommes	qu’un	étudiant	ou	un	sta‐
giaires,	 qui	 est,	 ou	 qui	 était	 immédiate‐
ment	avant	de	se	dans	un	État	contractant,	
un	résident	de	 l’autre	État	contractant	et	
qui	séjourne	dans	le	premier	État	à	seule	
fin	d’y	poursuivre	ses	études	ou	se	forma‐
tion,	reçoit	pour	couvrir	ses	frais	d’entre‐
tien,	d’études	ou	de	formation	ne	sont	pas	
imposables	 dans	 cet	 État,	 à	 condition	
qu’elles	proviennent	de	sources	situées	en	
dehors	de	cet	État.	
	
2)	En	ce	qui	concerne	les	bourses	et	les	ré‐
munérations	 d’un	 emploi	 salarié	 aux‐
quelles	ne	s’applique	pas	le	paragraphe	1,	
un	étudiant	ou	un	stagiaire	au	sens	du	pa‐
ragraphe	1	aura	en	outre,	pendant	la	durée	
de	 ces	 études	 ou	 de	 cette	 formation,	 le	
droit	 de	 bénéficier	 des	 mêmes	 exonéra‐
tions,	 dégrèvements	 ou	 réductions	 d’im‐
pôts	que	les	résidents	de	l’État	dans	lequel	
il	séjourne.	
	
Art.21.‐	Professeurs	et	chercheurs	
	
1)	 Toute	 personne	 physique	 qui	 se	 rend	
dans	un	État	contractant	à	 l’invitation	de	
cet	 État,	 d’une	 université,	 d’un	 établisse‐
ment	 d’enseignement	 ou	 de	 toute	 autre	
institution	culturelle	 sans	but	 lucratif,	 ou	
dans	le	cadre	d’un	programme	d’échanges	
culturels,	pour	une	période	n’excédant	pas	
deux	ans	à	seule	fin	d’enseigner,	de	donner	
des	conférences	ou	de	mener	des	travaux	
de	recherche	dans	cette	institution	et	qui	
est	ou	qui	était	un	résident	de	l’autre	État	
contractant	 juste	 avant	 ce	 séjour,	 est	
exemptée	 de	 l’impôt	 dans	 ledit	 premier	
État	 contractant	 sur	 la	 rémunération	
qu’elle	reçoit	pour	cette	activité,	à	condi‐
tion	que	cette	rémunération	provienne	de	
sources	situées	en	dehors	de	cet	État.	
	
2)	 Les	 dispositions	 du	 paragraphe	 1	 ne	
s’appliquent	 pas	 aux	 rémunérations	 re‐
çues	au	titre	de	travaux	de	recherche	en‐
trepris	non	pas	dans	l’intérêt	public,	mais	
principalement	 en	 vue	 de	 la	 réalisation	
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d’un	avantage	particulier	bénéficiant	à	une	
ou	à	des	personnes	déterminées.	
	
Art.22.‐	Autres	revenus	
	
1)	Les	éléments	du	 revenu	d’un	 résident	
d’un	État	contractant,	d’où	qu’ils	provien‐
nent,	 qui	ne	 sont	pas	 traités	dans	 les	ar‐
ticles	 précédents	 de	 la	 présente	 Conven‐
tion,	ne	sont	imposables	que	dans	cet	État.	
	
2)	 Les	 dispositions	 du	 paragraphe	 1	 ne	
s’appliquent	 pas	 aux	 revenus	 autres	 que	
les	 revenus	 provenant	 de	 biens	 immobi‐
liers,	tels	qu’ils	sont	définis	au	paragraphe	
2	de	 l’article	6,	 lorsque	 le	bénéficiaire	de	
tels	 revenus,	 résident	 d’un	 État	 contrac‐
tant,	exerce	dans	l’autre	État	contractant,	
soit	une	activité	 industrielle	ou	 commer‐
ciale	 par	 l’intermédiaire	 d’un	 établisse‐
ment	stable	qui	y	est	situé,	soit	une	profes‐
sion	 indépendante	 au	moyen	 d’une	 base	
fixe	qui	y	est	situé,	et	que	le	droit	ou	le	bien	
générateur	des	revenus	s’y	rattache	effec‐
tivement.	Dans	ces	cas,	les	dispositions	de	
l’article	7	ou	de	l’article	14,	suivant	le	cas,	
sont	applicables.	
	
Art.23.‐	 Élimination	des	doubles	 imposi‐
tions	
	
1)	 Lorsqu’un	 résident	 d’un	 État	 contrac‐
tant	reçoit	des	revenus	qui,	conformément	
aux	 dispositions	 de	 la	 présente	 Conven‐
tion,	 sent	 imposables	 dans	 l’autre	 État	
Contractant,	le	premier	État,	sous	réserve	
des	dispositions	du	paragraphe	2,	accorde	
sur	l’impôt	qu’il	perçoit	sur	les	revenus	de	
ce	 résident,	 une	déduction	 d’un	montant	
égal	à	l’impôt	sur	le	revenu	payé	dans	cet	
autre	 État.	 Toutefois,	 cette	 déduction	 ne	
peut	excéder	 la	 fraction	de	 l’impôt	sur	 le	
revenu,	 calculé	 avant	 déduction,	 corres‐
pondant	aux	revenus	imposables	dans	cet	
autre	État.	
	
2)	 Aux	 fins	 de	 l’application	 des	 disposi‐
tions	du	paragraphe	1,	les	exonérations	et	
réductions	d’impôts	dont	bénéficie	un	ré‐
sident	d’un	État	contractant	au	titre	des	re‐
venus	imposables	dans	cet	État,	pour	une	
période	déterminée,	en	vertu	de	la	législa‐
tion	interne	de	cet	État	relative	aux	incita‐
tions	 fiscales,	 sont	 réputées	 valoir	 paie‐

ment	 desdits	 impôts,	 et	 doivent	 être	 dé‐
duites	de	l’impôt	éventuellement	établi	sur	
les	mêmes	revenus	dans	l’autre	État	con‐
tractant.	
	
3)	Lorsque,	conformément	à	une	disposi‐
tion	 quelconque	 de	 la	 présente	 Conven‐
tion,	les	revenus	qu’un	résident	d’un	État	
contractant	 reçoit	 sont	 exonérés	 d’impôt	
dans	 cet	 État,	 celui‐ci	 peut	 néanmoins,	
pour	calculer	le	montant	de	l’impôt	sur	le	
reste	 des	 revenus	 de	 ce	 résident,	 tenir	
compte	des	revenus	exonérés.	
	
Art.24.‐	Non‐discrimination	
	
1)	Les	nationaux	d’un	État	contractant	ne	
sont	soumis	dans	l’autre	État	contractant	à	
aucune	imposition	ou	obligation	y	relative,	
qui	est	autre	ou	plus	lourde	que	celles	aux‐
quelles	sont	ou	pourront	être	assujettis	les	
nationaux	de	cet	autre	État	qui	se	trouvent	
dans	la	même	situation,	notamment	au	re‐
gard	de	la	résidence.	La	présente	disposi‐
tion	 s’applique	 aussi,	 nonobstant	 les	 dis‐
positions	de	l’article	1,	aux	personnes	qui	
ne	 sont	 pas	 des	 résidents	 d’un	 État	 con‐
tractant	ou	des	deux	États	contractants.	
	
2)	 Les	 apatrides	 qui	 sont	 des	 résidents	
d’un	État	contractant	ne	sont	soumis	dans	
l’un	 ou	 l’autre	 État	 contractant	 à	 aucune	
imposition	ou	obligation	y	relative,	qui	est	
autre	ou	plus	lourde	que	celles	auxquelles	
sont	ou	pourront	être	assujettis	les	natio‐
naux	 de	 l’État	 concerné	 qui	 se	 trouvent	
dans	la	même	situation	notamment	au	re‐
gard	de	la	résidence.	
	
3)	L’imposition	d’un	établissement	stable	
qu’une	entreprise	d’un	État	contractant	a	
dans	l’autre	État	contractant	n’est	pas	éta‐
blie	dans	cet	autre	État	d’une	façon	moins	
favorable	que	l’imposition	des	entreprises	
de	cet	autre	État	qui	exercent	la	même	ac‐
tivité.	La	présente	disposition	ne	peut	être	
interprétée	comme	obligeant	un	État	con‐
tractant	à	accorder	aux	résidents	de	l’autre	
État	 contractant	 les	 déductions	 person‐
nelles,	abattements	et	réductions	d’impôts	
en	fonction	de	la	situation	ou	des	charges	
de	famille	qu’il	accorde	à	ses	propres	rési‐
dents.	
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4)	A	moins	que	 les	dispositions	du	para‐
graphe	1	de	l’article	9,	du	paragraphe	7	de	
l’article	11	ou	du	paragraphe	6	de	l’article	
12	ne	soient	applicables,	les	intérêts,	rede‐
vances	et	autres	dépenses	payés	par	une	
entreprise	d’un	État	contractant	à	un	rési‐
dent	 de	 l’autre	 État	 contractant	 sont	 dé‐
ductibles,	pour	la	détermination	des	béné‐
fices	imposables	de	cette	entreprise,	dans	
les	mêmes	conditions	que	s’ils	avaient	été	
payés	à	un	résident	du	premier	État.	
	
5)	 Les	 entreprises	 d’un	 État	 contractant,	
dont	le	capital	est	en	totalité	ou	en	partie,	
directement	ou	 indirectement,	détenu	ou	
contrôlé	par	un	ou	plusieurs	résidents	de	
l’autre	État	contractant,	ne	sont	soumises	
dans	le	premier	État	à	aucune	imposition	
ou	 obligation	 y	 relative,	 qui	 est	 autre	 ou	
plus	lourde	que	celles	auxquelles	sont	ou	
pourront	être	assujetties	les	autres	entre‐
prises	similaires	du	premier	État.	
	
6)	Les	dispositions	du	présent	article	s’ap‐
pliquent,	 nonobstant	 les	 dispositions	 de	
l’article	2,	aux	 impôts	de	toute	nature	ou	
dénomination.	
	
Art.25.‐	Procédure	amiable	
	
1)	 Lorsqu’une	 personne	 estime	 que	 les	
mesures	prises	par	un	État	contractant	ou	
par	les	deux	États	contractants	entraînent	
ou	entraîneront	pour	elle	une	imposition	
non	conforme	aux	dispositions	de	la	pré‐
sente	Convention,	elle	peut,	indépendam‐
ment	des	 recours	prévus	par	 le	 droit	 in‐
terne	 de	 ces	 États,	 soumettre	 son	 cas	 à	
l’autorité	compétente	de	l’État	contractant	
dont	elle	est	un	résident	ou,	si	son	cas	re‐
lève	du	paragraphe	1	de	l’article	24,	à	celle	
de	 l’État	contractant	dont	elle	possède	 la	
nationalité.	 Le	 cas	 doit	 être	 soumis	 dans	
les	trois	ans	qui	suivent	la	première	notifi‐
cation	des	mesures	qui	entraînent	une	im‐
position	non	conforme	aux	dispositions	de	
la	Convention.	
	
2)	L’autorité	compétente	s’efforce,	si	la	ré‐
clamation	lui	paraît	fondée	et	si	elle	n’est	
pas	elle	même	en	mesure	d’y	apporter	une	
solution	 satisfaisante,	 de	 résoudre	 le	 cas	
par	 voie	 d’accord	 amiable	 avec	 l’autorité	
compétente	de	l’autre	État	contractant,	en	
vue	d’éviter	une	imposition	non	conforme	

à	la	présente	Convention.	L’accord	est	ap‐
pliqué	quels	 que	 soient	 les	délais	prévus	
par	le	droit	interne	des	États	contractants.	
	
3)	 Les	 autorités	 compétentes	 des	 États	
contractants	s’efforcent,	par	voie	d’accord	
amiable,	de	résoudre	 les	difficultés	ou	de	
dissiper	les	doutes	auxquels	peuvent	don‐
ner	lieu	l’interprétation	ou	l’application	de	
la	Convention.	Elles	peuvent	aussi	se	con‐
certer	en	vue	d’éliminer	la	double	imposi‐
tion	dans	les	cas	non	prévus	par	la	Conven‐
tion.	
	
4)	 Les	 autorités	 compétentes	 des	 États	
contractant	peuvent	communiquer	direc‐
tement	entre	elles,	y	compris	au	sein	d’un	
commission	mixte	composée	de	ces	auto‐
rités	ou	de	 leur	représentants,	en	vue	de	
parvenir	à	un	accord	comme	il	est	indiqué	
au	paragraphes	précédents.	
	
Art.26.‐	Échange	de	renseignements	
	
1)	 Les	 autorités	 compétentes	 des	 États	
contractants	 échangent	 les	 renseigne‐
ments	vraisemblablement	pertinents	pour	
appliquer	 les	 dispositions	 de	 la	 présente	
Convention	 ou	 pour	 l’administration	 ou	
l’application	de	la	législation	interne	rela‐
tive	aux	impôts	de	toute	nature	ou	déno‐
mination	perçus	pour	le	compte	des	États	
contractants,	 de	 leurs	 subdivisions	 poli‐
tiques	ou	de	leurs	collectivités	locales	dans	
la	 mesure	 où	 l’imposition	 qu’elles	 pré‐
voient	n’est	pas	contraire	à	la	Convention.	
L’échange	 de	 renseignements	 n’est	 pas	
restreint	par	l’article	1.	
	
2)	Les	renseignements	reçus	en	vertu	du	
paragraphe	1	par	un	État	contractant	sont	
tenus	secrets	de	la	même	manière	que	les	
renseignements	obtenus	en	application	de	
la	législation	interne	de	cet	État	et	ne	sont	
communiqués	qu’aux	personnes	ou	auto‐
rités	 (y	compris	 les	 tribunaux	et	organes	
administratifs)	concernées	par	l’établisse‐
ment	ou	le	recouvrement	des	impôts	men‐
tionnés	 au	 paragraphe	 1,	 par	 les	 procé‐
dures	 ou	 poursuites	 concernant	 ces	 im‐
pôts,	par	les	décisions	sur	les	recours	rela‐
tifs	à	ces	impôts,	ou	par	le	contrôle	de	ce	
qui	 précède.	 Ces	 personnes	 ou	 autorités	
n’utilisent	 ces	 renseignements	 qu’à	 ces	
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fins.	Elles	peuvent	 révéler	 ces	 renseigne‐
ments	au	cours	d’audiences	publiques	de	
tribunaux	ou	dans	des	jugements.	
	
3)	Les	dispositions	des	paragraphes	1	et	2	
ne	peuvent	en	aucun	cas	être	interprétées	
comme	 imposant	 à	 un	 État	 contractant	
l’obligation	:	
 a)	de	prendre	des	mesures	administra‐

tives	dérogeant	à	sa	législation	et	à	sa	
pratique	 administrative	 ou	 à	 celle	 de	
l’autre	État	contractant	;	

 b)	de	 fournir	des	renseignements	qui	
ne	pourraient	être	obtenus	sur	la	base	
de	sa	législation	ou	dans	le	cadre	de	sa	
pratique	administrative	normale	ou	de	
celles	de	l’autre	État	contractant	;	

 c)	de	 fournir	des	 renseignements	qui	
révéleraient	un	secret	commercial,	in‐
dustriel,	professionnel	ou	un	procédé	
commercial	 ou	 des	 renseignements	
dont	la	communication	serait	contraire	
à	l’ordre	public.	

	
4)	Si	des	renseignements	sont	demandés	
par	 un	 État	 contractant	 conformément	 à	
cet	 article,	 l’autre	État	 contractant	utilise	
les	pouvoirs	dont	 il	dispose	pour	obtenir	
les	 renseignements	 demandés,	même	 s’il	
n’en	 a	 pas	 besoin	 à	 ses	 propres	 fins	 fis‐
cales.	L’obligation	qui	figure	dans	la	phrase	
précédente	 est	 soumise	 aux	 limitations	
prévues	au	paragraphe	3	sauf	si	ces	limita‐
tions	sont	susceptibles	d’empêcher	un	État	
contractant	 de	 communiquer	 des	 rensei‐
gnements	 uniquement	 parce	 que	 ceux‐ci	
ne	présentent	pas	d’intérêt	pour	lui	dans	le	
cadre	national.	
	
5)	En	aucun	cas	les	dispositions	du	para‐
graphe	 3	 ne	 peuvent	 être	 interprétées	
comme	permettant	à	un	État	contractant	
de	 refuser	 de	 communiquer	 des	 rensei‐
gnements	 uniquement	 parce	 que	 ceux	 ci	
sont	détenus	par	une	banque,	un	autre	éta‐
blissement	 financier,	 un	 mandataire	 ou	
une	personne	agissant	en	tant	qu’agent	ou	
fiduciaire	 ou	 parce	 que	 ces	 renseigne‐
ments	 se	 rattachent	 aux	 droits	 de	 pro‐
priété	d’une	personne.	
	
Art.27.‐	Assistance	au	recouvrement	
	

1)	 Les	 États	 contractants	 se	 prêtent	mu‐
tuellement	 assistance	 pour	 le	 recouvre‐
ment	de	 leurs	créances	 fiscales.	Cette	as‐
sistance	n’est	pas	limitée	par	l’article	1.	Les	
autorités	 compétentes	 des	 États	 peuvent	
régler	d’un	commun	accord	les	modalités	
d’application	du	présent	article.	
	
2)	Le	terme	«	créance	fiscale	»	tel	qu’il	est	
utilisé	dans	cet	article	désigne	une	somme	
due	au	 titre	d’impôts	de	 toute	nature	ou	
dénomination	perçus	pour	le	compte	des	
États	 contractants,	 de	 leurs	 subdivisions	
politiques	ou	collectivités	 locales,	dans	 la	
mesure	 où	 l’imposition	 correspondante	
n’est	pas	contraire	à	cette	Convention	ou	à	
tout	 autre	 instrument	 auquel	 ces	 États	
contractants	sont	parties,	ainsi	que	les	in‐
térêts,	 pénalités	 administratives	 et	 coûts	
de	recouvrement	ou	de	conservation	affé‐
rents	à	ces	impôts.	
	
3)	 Lorsqu’une	 créance	 fiscale	 d’un	 État	
contractant	 qui	 est	 recouvrable	 en	 vertu	
des	lois	de	cet	État	et	est	due	par	une	per‐
sonne	qui,	à	cette	date,	ne	peut,	en	vertu	de	
ces	 lois,	 empêcher	 son	 recouvrement,	
cette	créance	fiscale	est,	à	la	demande	des	
autorités	compétentes	de	cet	État,	accep‐
tée	 en	 vue	 de	 son	 recouvrement	 par	 les	
autorités	compétentes	de	l’autre	État	con‐
tractant.	 Cette	 créance	 fiscale	 est	 recou‐
vrée	par	cet	autre	État	conformément	aux	
dispositions	de	sa	législation	applicable	en	
matière	de	 recouvrement	de	 ses	propres	
impôts	 comme	 si	 la	 créance	 en	 question	
était	une	créance	fiscale	de	cet	autre	État.	
	
4)	 Lorsqu’une	 créance	 fiscale	 d’un	 État	
contractant	est	une	créance	à	l’égard	de	la‐
quelle	cet	État	peut,	en	vertu	de	sa	législa‐
tion,	prendre	des	mesures	conservatoires	
pour	 assurer	 son	 recouvrement,	 cette	
créance	doit,	 à	 la	 demande	des	 autorités	
compétentes	de	cet	État,	être	acceptée	aux	
fins	 de	 l’adoption	 de	 mesures	 conserva‐
toires	 par	 les	 autorités	 compétentes	 de	
l’autre	État	contractant.	Cet	autre	État	doit	
prendre	 des	 mesures	 conservatoires	 à	
l’égard	de	cette	créance	fiscale	conformé‐
ment	 aux	 dispositions	 de	 sa	 législation	
comme	s’il	s’agissait	d’une	créance	fiscale	
de	cet	autre	État	même	si,	ad	moment	où	
ces	 mesures	 sont	 appliquées,	 la	 créance	
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fiscale	n’est	pas	 recouvrable	dans	 le	pre‐
mier	État	ou	est	due	par	une	personne	qui	
a	le	droit	d’empêcher	son	recouvrement.	
	
5)	 Nonobstant	 les	 dispositions	 des	 para‐
graphes	3	et	4,	les	délais	de	prescription	et	
la	priorité	applicables,	en	vertu	de	la	légi‐
slation	 d’un	 État	 contractant,	 à	 une	
créance	 fiscale	en	raison	de	sa	nature	en	
tant	 que	 telle	 ne	 s’appliquent	 pas	 à	 une	
créance	 fiscale	 acceptée	 par	 cet	 État	 aux	
fins	du	paragraphe	3	ou	4.	En	outre,	une	
créance	 fiscale	acceptée	par	un	État	 con‐
tractant	aux	fins	du	paragraphe	3	ou	4	ne	
peut	 se	 voir	 appliquer	 aucune	 priorité	
dans	cet	État	en	vertu	de	la	législation	de	
l’autre	État	contractant.	
	
6)	Les	procédures	concernant	l’existence,	
la	validité	ou	le	montant	d’une	créance	fis‐
cale	d’un	État	contractant	ne	sont	pas	sou‐
mises	aux	tribunaux	ou	organismes	admi‐
nistratifs	de	l’autre	État	contractant.	
	
7)	Lorsqu’à	tout	moment	après	qu’une	de‐
mande	 ait	 été	 formulée	par	 un	État	 con‐
tractant	en	vertu	du	paragraphe	3	ou	4	et	
avant	que	l’autre	État	ait	recouvré	et	trans‐
mis	 le	 montant	 de	 la	 créance	 fiscale	 en	
question	au	premier	État,	cette	créance	fis‐
cale	cesse	d’être	:	
 a)	dans	le	cas	d’une	demande	présen‐

tée	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 3,	 une	
créance	fiscale	du	premier	État	qui	est	
recouvrable	 en	 vertu	 des	 lois	 de	 cet	
État	et	est	due	par	une	personne	qui,	à	
ce	moment,	ne	peut,	en	vertu	des	lois	
de	 cet	 État,	 empêcher	 son	 recouvre‐
ment,	ou	

 b)	dans	le	cas	d’une	demande	présen‐
tée	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 4,	 une	
créance	 fiscale	 du	 premier	 État	 à	
l’égard	 de	 laquelle	 cet	 État	 peut,	 en	
vertu	 de	 sa	 législation,	 prendre	 des	
mesures	 conservatoires	 pour	 assurer	
son	 recouvrement	 les	 autorités	 com‐
pétentes	 du	 premier	 État	 notifient	
promptement	 ce	 fait	 aux	 autorités	
compétentes	de	 l’autre	État	et	 le	pre‐
mier	État,	au	choix	de	l’autre	État,	sus‐
pend	ou	retire	sa	demande.	

	
8)	 Les	 dispositions	 du	 présent	 article	 ne	
peuvent	 en	 aucun	 cas	 être	 interprétées	

comme	 imposant	 à	 un	 État	 contractant	
l’obligation	:	
 a)	de	prendre	des	mesures	administra‐

tives	dérogeant	à	sa	législation	et	à	sa	
pratique	administrative	ou	à	celles	de	
l’autre	État	contractant	;	

 b)	de	prendre	des	mesures	qui	seraient	
contraires	à	l’ordre	public	;	

 c)	 de	 prêter	 assistance	 si	 l’autre	 État	
contractant	n’a	pas	pris	toutes	les	me‐
sures	 raisonnables	 de	 recouvrement	
ou	 de	 conservation,	 selon	 le	 cas,	 qui	
sont	disponibles	en	vertu	de	sa	législa‐
tion	ou	de	sa	pratique	administrative	;	

 d)	de	prêter	assistance	dans	les	cas	où	
la	charge	administrative	qui	en	résulte	
pour	cet	État	est	nettement	dispropor‐
tionnée	par	rapport	aux	avantages	qui	
peuvent	 en	 être	 tirés	 par	 l’autre	 État	
contractant.	

	
Art.28.‐	Membres	des	missions	diploma‐
tiques	et	des	postes	consulaires	
	
Les	dispositions	de	la	présente	Convention	
ne	portent	pas	atteinte	aux	privilèges	fis‐
caux	 dont	 bénéficient	 les	 membres	 des	
missions	diplomatiques	ou	postes	consu‐
laires	en	vertu	soit	des	règles	générales	du	
droit	 international,	 soit	 des	 dispositions	
d’accords	particuliers.	
	
Art.29.‐	Entrée	en	vigueur	
	
1)	La	présente	Convention	sera	ratifiée	et	
les	 instruments	 de	 ratification	 seront	
échangés	aussitôt	que	possible.	
	
2)	La	Convention	entrera	en	vigueur	dès	
l’échange	 des	 instruments	 de	 ratification	
et	ses	dispositions	prendront	effet	:	
 a)	 au	 regard	 des	 impôts	 retenus	 à	 la	

source,	 pour	 les	 montants	 payés	 ou	
crédités	à	compter	du	premier	janvier	
de	l’année	civile	qui	suit	celle	de	l’en‐
trée	en	vigueur	de	la	présente	Conven‐
tion	;	et	

 b)	 au	 regard	des	 autres	 impôts,	 pour	
tout	exercice	fiscal	ou	période	d’impo‐
sition	commençant	à	compter	du	pre‐
mier	 janvier	de	 l’année	 civile	qui	 suit	
celle	de	l’entrée	en	vigueur	de	la	pré‐
sente	Convention.	
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Art.30.‐	Dénonciation	
	
La	présente	Convention	demeurera	en	vi‐
gueur	tant	qu’elle	n’aura	pas	été	dénoncée	
par	un	État	contractant.	Chaque	État	con‐
tractant	peut	dénoncer	la	Convention	par	
voie	 diplomatique	 avec	 un	 préavis	mini‐
mal	de	six	mois	avant	la	fin	de	chaque	an‐
née	 civile	postérieure	à	 la	 cinquième	an‐
née	qui	suit	celle	de	l’entrée	en	vigueur	de	
la	 présente	 Convention.	 Dans	 ce	 cas,	 la	
Convention	cessera	d’être	applicable	:	
 a)	 au	 regard	 des	 impôts	 retenus	 à	 la	

source,	 pour	 les	 montants	 payés	 ou	
crédités	 à	 compter	 du	 1er	 janvier	 de	
l’année	civile	qui	suit	celle	du	préavis	
de	dénonciation	;	et	

 b)	 au	 regard	des	 autres	 impôts,	 pour	
tout	exercice	fiscal	ou	période	d’impo‐
sition	commençant	à	compter	du	pre‐
mier	 janvier	de	 l’année	 civile	qui	 suit	
celle	du	préavis	de	dénonciation.	

	
	

4.3.	Convention	fiscale		
avec	la	Russie	

	
	
[NB	‐	Convention	entre	le	Gouvernement	de	
la	République	du	Mali	et	 le	Gouvernement	
de	la	Fédération	de	Russie	tendant	à	éviter	
les	 doubles	 impositions	 et	 à	 établir	 des	
règles	 d’assistance	 réciproque	 en	matière	
d’impôts	sur	le	revenu	et	sur	le	patrimoine]	
	
Art.1.‐	Personnes	visées	
	
La	 présente	 Convention	 s’applique	 aux	
personnes	qui	sont	des	résidents	d’un	État	
contractant	 ou	 des	 deux	 États	 contrac‐
tants.	
	
Art.2.‐	Impôts	visés	
	
1)	La	présente	Convention	s’applique	aux	
impôts	sur	le	revenu	et	sur	le	patrimoine	
perçus	dans	un	État	contractant.	
	
2)	 Sont	 considérés	 comme	 impôts	 sur	 le	
revenu	et	sur	le	patrimoine	les	impôts	per‐
çus	sur	 le	revenu	total,	sur	 le	patrimoine	
total,	ou	sur	des	éléments	du	revenu	ou	du	
patrimoine,	 y	 compris	 les	 impôts	 sur	 les	
gains	 provenant	 de	 l’aliénation	 de	 biens	

mobiliers	ou	immobiliers,	les	impôts	sur	le	
montant	global	des	salaires	payés	par	les	
entreprises,	 ainsi	 que	 les	 impôts	 sur	 les	
plus‐values.	
	
3)	Les	impôts	actuels	auxquels	s’applique	
la	Convention	sont	notamment	:	
	
a)	En	ce	qui	concerne	la	Russie,	les	impôts	
perçus	conformément	aux	lois	suivantes	:	
 i.	sur	l’impôt	sur	les	bénéfices	des	en‐

treprises	et	organisations	;	
 ii.	 sur	 l’impôt	 sur	 le	 revenu	 des	 per‐

sonnes	physiques	;	
 iii.	sur	l’impôt	sur	le	patrimoine	des	en‐

treprises	;	
 iv.	 sur	 l’impôt	 sur	 le	 patrimoine	 des	

personnes	physiques	;	
(Ci‐après	dénommés	«	l’impôt	russe	»).	
	
b)	En	ce	qui	concerne	le	Mali	:	
 i.	l’impôt	Général	sur	le	Revenu	(IGR),	
 ii.	l’impôt	sur	les	bénéfices	Industriels	

et	commerciaux,	
 iii.	l’impôt	sur	les	Revenus	Foncier,	
 iv.	la	taxe	sur	les	biens	de	main‐forte,	
 v.	l’impôt	sur	les	bénéfices	agricoles,	
 vi.	l’impôt	sur	les	revenus	des	valeurs	

mobilières	
(Ci‐après	dénommés	«	l’impôt	du	Mali	»).	
	
4)	La	convention	s’applique	aussi	aux	im‐
pôts	de	nature	identique	ou	analogue	qui	
seraient	établis	après	la	date	de	signature	
de	la	Convention	et	qui	s’ajouteraient	aux	
impôts	actuels	ou	qui	 les	remplaceraient.	
Les	autorités	compétentes	des	États	con‐
tractants	 se	 communiquent	 les	modifica‐
tions	 importantes	 apportées	 à	 leurs	 légi‐
slations	fiscales	respectives.	
	
Art.3.‐	Définitions	générales	
	
1)	 Au	 sens	 de	 la	 présente	 convention,	 à	
moins	 que	 le	 contexte	 n’exige	 une	 inter‐
prétation	différente	:	
 a)	 les	 expressions	 «	 un	 État	 contrac‐

tant	»	et	«	l’autre	État	contractant	»	dé‐
signant,	 suivant	 le	 contexte,	 la	Russie	
ou	le	Mali	;	

 b)	le	terme	«	Russie	»	désigne	la	Fédé‐
ration	de	Russie,	employé	dans	un	sens	
géographique,	 il	 désigne	 le	 territoire	
de	la	Fédération	de	Russie,	y	compris	


